
        

 

« Mes enfants,                                                              soyez joyeux! » 
 

 

COMMUNIQUÉ DU MARDI 12 OCTOBRE 2021 

 

Chers amis de l’Académie Musicale,  

Depuis sa fondation en 2014, l’Académie n’a cessé de grandir et d’essayer de donner à ses élèves 
les meilleures conditions possibles de vie et de travail. En cette 8ème année d’existence, avec désormais 96 
élèves, les différents bâtiments que nous louons à Liesse Notre Dame ne sont plus assez grands ni 
suffisamment adaptés pour continuer à accueillir les nombreux élèves qui frappent à notre porte.   

                   

Pour cela, avec l’accord des évêques concernés, notre établissement va déménager prochainement 
sur la commune de Précigné, dans la Sarthe. Nos nouveaux bâtiments seront situés à 10km de l’Abbaye de 
Solesmes et de la gare TGV de Sablé sur Sarthe, ce qui place notre internat à 1h10 de Paris Montparnasse 
et 10km des autoroutes desservant Angers, Le Mans et Laval.   

A Liesse, les différents bâtiments utilisés par l’Académie seront restitués à leurs propriétaires : le 
diocèse, la commune et l’association du pèlerinage.  

A Précigné, les bâtiments appartiennent à la Fondation des Académies Musicales, sous égide de la 
Fondation pour l’école. Ils ont été donnés en 2016 par la congrégation des Marianites de Sainte Croix. 
D’importants travaux de rénovation viennent de démarrer pour réhabiliter les premiers 3 700 m2.  

Nous prévoyons d’emménager dans nos nouveaux locaux pour la rentrée de septembre 2022.  Notre 
objectif est d’atteindre à terme un effectif de 140 élèves.  

L’Académie Musicale de Liesse tient à manifester sa gratitude envers toutes les personnes et 
institutions qui l’ont accueillie pour sa fondation en 2014 et pendant les 8 dernières années :  

• le Diocèse et l’Enseignement Catholique de Soissons, Laon et St Quentin 
• la paroisse et l’association du pèlerinage de Notre Dame de Liesse 
• la commune de Liesse Notre Dame 
• tous nos partenaires, mécènes et soutiens de l’Aisne et du reste de la France   

 



 

L’Académie Musicale, fière de son histoire et fidèle dans ses amitiés, reste attachée à la dévotion à 
Notre Dame de Liesse et à tous ses amis de l’Aisne. Elle reviendra régulièrement sur les traces de sa 
fondation, en pèlerinage à Liesse ou en concert dans la région. 

Avec joie et confiance en St Joseph, nous remercions vivement nos nouveaux partenaires et soutiens 
grâce à qui nous emménagerons à Précigné l’été prochain :  

• le Diocèse et l’Enseignement Catholique du Mans  
• la Congrégation des Marianites de Sainte Croix et le Centre médico-social Basile Moreau 
• la Paroisse de Précigné, Vion et le sanctuaire Notre Dame du Chêne 
• la Commune de Précigné 
• les nombreux mécènes, donateurs et amis qui nous soutiennent spirituellement ou financièrement   

 

 

Le budget des travaux en cours est de 4 millions d’euros. 3.2 millions ont déjà été sécurisés.                    
800 000 euros restent donc à trouver. Simple donateur ou grand mécène, particulier ou entreprise, chacun 
peut contribuer à ce projet enthousiasmant ! En outre, vos dons sont défiscalisables à l’impôt sur le 
revenu, l’IFI ou l’impôt sur les sociétés. La Fondation des Académies Musicales peut aussi recevoir des legs. 
Les dons peuvent être effectués sur www.fondationdesacademiesmusicales.fr ou par chèque à l’ordre de 
la Fondation des Académies Musicales, 5 rue de la plume au vent 02350 Liesse Notre Dame.  

Les familles dont un garçon souhaite nous rejoindre, du CM1 à la Terminale, retrouveront les 
conditions de candidature sur notre site internet www.academiemusicaledeliesse.fr. Il est vivement 
conseillé de candidater en CM1 ou CM2, où il n’est pas nécessaire d’avoir déjà fait de la musique et où les 
places sont plus nombreuses. 

Nous avons besoin de vous :                                                                                                     

Bâtissez avec nous une œuvre d’avenir !  

 
Découvrez la vidéo officielle YouTube / Suivez-nous sur Facebook / Consultez notre site web                                           

Contact presse : Vianney Châtillon 07 55 63 90 96 contact@academiemusicaledeliesse.fr                                                                  
Contact mécènes : Jean Dominique Vauthier 06 64 83 36 25 jdvauthier@outlook.fr  

http://www.fondationdesacademiesmusicales.fr/
https://www.academiemusicaledeliesse.fr/devenir-eleve
https://www.youtube.com/watch?v=D0DaB4t3j9U&ab_channel=Acad%C3%A9mieMusicaledeLiesse
https://www.youtube.com/watch?v=D0DaB4t3j9U&ab_channel=Acad%C3%A9mieMusicaledeLiesse
https://www.facebook.com/academiemusicaledeliesse
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